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Quel type de logement choisir ?

La plupart des personnes âgées vivent seules ou en couple

dans leur propre appartement ou maison. Cela est vrai pour

75 pour cent des plus de 80 ans. 

Souvent, de nombreux souvenirs sont liés au lieu où l’on

vit, et cet environnement familier procure un sentiment de

sécurité. Avec l’âge, on a ses petites habitudes, et l’on envi-

sage de moins en moins volontiers l’idée de quitter son vil-

lage ou son quartier.

Habiter dans ses propres murs peut apparaître longtemps

comme la solution idéale. Mais en général, vient un jour où

elle ne l’est plus. Les limitations physiques et autres problè-

mes de santé – c’est-à-dire les manifestations classiques du

vieillissement – peuvent faire de l’entretien d’un apparte-

ment ou d’une maison une charge trop lourde à assumer. 

Diverses mesures peuvent contribuer à votre confort si vous

souhaitez rester chez vous. Mais il existe aussi d’autres 

formes de logement pour les seniors, qui ont leurs 

avantages. Ayez l’esprit ouvert, dans votre 

propre intérêt !
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Agencer son appartement de façon optimale

Le mieux est de faire un bilan tous les deux ou trois ans en vous de-
mandant si vos conditions de vie sont toujours satisfaisantes :

– Quels avantages/inconvénients votre situation actuelle présente-

t-elle ?

– Quels sont les aspects les plus contraignants de la solution actuelle

(par ex. appartement trop grand, étage, entretien de certaines pièces

ou du terrain autour de la maison, loyer) ?

– Quels avantages les environs comportent-ils (commerces, services,

accès aux moyens de transport publics) ?

– Quels sont les inconvénients qui apparaissent dans mon environne-

ment (moins d’espaces verts, possibilités de promenade limitées,

réseau social) ?

– Quels sont les problèmes de santé qui pourraient plaider en faveur

d’un déménagement ?

– Quels sont les gestes de la vie quotidienne difficiles à accomplir (dou-

che, toilette, habillage, courses, cuisine, ménage, repas, coucher, mar-

che) ?

Procéder à des adaptations judicieuses

En dépit des problèmes de santé et des limitations liées à l’âge, il est pos-

sible de rester longtemps chez soi grâce à des adaptations judicieuses

plus ou moins coûteuses, permettant d’améliorer confort, autonomie et

sécurité. Il peut s’agir de moyens auxiliaires (par ex., télécommandes pour

la télévision, la radio, les portes, les fenêtres et le lit), de services d’aide

ou encore de transformations architecturales.

Marches et escaliers
Une rampe d’appoint aménagée en haut d’un escalier aide à franchir la

dernière marche ; il existe aussi des ascenseurs d’escalier. Faites réparer

les marches glissantes ou en mauvais état et faites apposer une bande

de couleur fluorescente sur le bord des marches. 

Éclairage 
Veillez à disposer d’un bon éclairage dans l’entrée, ainsi que dans la cage

d’escalier (prolonger la durée des minuteries automatiques) et l’appar-

tement. Les interrupteurs sont idéalement placés près des portes et du

lit. L’éclairage doit diffuser une lumière homogène, qui n’éblouisse pas

(éclairage indirect).
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Dans quelle mesure 
ma situation actuelle 
(logement, quartier) 
est-elle adaptée à mes 
vieux jours ?

Quelles sont les aides 
techniques, les 
possibilités d’assistance 
ou les adaptations 
envisageables dès à 
présent ?
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Quels sont les aspects
juridiques qu’il 
convient d’éclaircir au
préalable ?

Sonnette/porte d’entrée 
Réglez votre sonnette de façon à bien l’entendre ou faites installer un
signal optique ; les interphones, dont le volume doit être bien réglé, et
les portes à ouverture automatique sont également pratiques.

Portes 
La suppression des seuils et l’élargissement des portes à au moins 80 cm
(pour permettre le passage avec une canne ou en fauteuil roulant) peut
s’avérer une mesure judicieuse. Faites-vous conseiller par des spécialistes
(coûts !).

Revêtement des sols 
Des chaussures offrant une bonne adhérence ou un tapis bien fixé évi-
tent de glisser sur les sols lisses. Privilégiez les revêtements mats, anti-
éblouissants. Renoncez aux tapis de couloir ou aux carpettes, ou fixez-
les avec un dispositif antidérapant. Fixez les câbles électriques et
téléphoniques afin d’éviter de trébucher dessus. 

Meubles 
Supprimez les meubles pouvant entraîner des chutes ou des blessures
(parties saillantes, arêtes vives, coins). Veillez à ne pas avoir un apparte-
ment trop encombré ! 

Agencement de la cuisine  
Les objets utilisés quotidiennement doivent être placés à la bonne hau-
teur ; éventuellement, aménager des éléments coulissants, offrant une
bonne vue d’ensemble. Si votre mobilité est réduite et que vos forces
déclinent, vérifiez votre équipement électroménager. Il existe aujourd’hui
de nombreux appareils électriques et ustensiles offrant un grand confort
d’utilisation : poêles, casseroles, ciseaux, ouvre-boîtes, ouvre-bouteilles,
aspirateurs, etc. Demandez conseil, par ex. à la Ligue suisse contre le
rhumatisme ou à une ergothérapeute.

Salle de bains/WC 
De nombreux aménagements permettent d’y accroître confort et sécu-
rité. Il est ainsi possible de surélever le siège des toilettes et d’aménager
des poignées ou des barres d’appui murales. Les robinets doivent s’ou-
vrir et se fermer facilement (les mitigeurs sont plus pratiques que les ro-
binets classiques). Équipez votre baignoire d’un siège facilitant la toilette
ou d’un siège élévateur de bain, pratique pour entrer et sortir ; ici aussi,
la pose d’une poignée d’appui peut s’avérer utile. Veillez à ce que le
tapis antidérapant de votre baignoire adhère bien. Éventuellement,
changez de baignoire ou de douche.

Système d’alarme 
Les personnes vivant seules et/ou souffrant d’un problème de santé peu-
vent se procurer un appareil d’alarme, par exemple auprès de la Croix-
Rouge suisse (cantons de Neuchâtel, du Jura et de Fribourg), de Secutel
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Quels sont les aspects
importants pour moi 
sur le plan de la sécurité ?

(cantons de Vaud) ou de la FSASD (canton de Genève). En cas de
situation critique, une simple pression sur le bouton d’un bracelet porté
comme une montre permet d’alerter les secours. Le dispositif mains
libres intégré permet à l’appelant de communiquer avec, par exemple,
une centrale d’alarme. Toutes les données utiles en cas d’intervention
étant enregistrées à la centrale, il est possible d’organiser des secours
même si la personne n’est plus en mesure de parler.

Il est important de tenir compte de tous ces aspects si vous cherchez un

appartement mieux adapté à votre situation.

Autres mesures permettant de se décharger

– Confier les travaux de jardinage à une entreprise spécialisée ou à un

particulier.

– Louer une chambre ou une partie de la maison.

Renforcer votre sentiment de sécurité

– Faites poser un verrou de sûreté sur votre porte d’entrée et fermez

cette dernière à clé, même la journée. 

– Pensez à toujours retirer la clé de la serrure et renoncez aux chaînettes

de sécurité afin que la personne de confiance à qui vous avez confié

un second jeu puisse entrer en tout temps chez vous si vous avez un

malaise.

– Ne laissez entrer chez vous aucun inconnu auquel vous n’auriez pas

expressément fait appel (par ex. pour une réparation).

– La nuit, fermez les volets et tirez les rideaux.

– Déposez bijoux et objets de valeur dans le coffre-fort d’une banque.

– Réglez les montants importants par virement bancaire ou postal et ne

gardez sur vous qu’un minimum d’argent liquide. Privilé-

giez le paiement par carte, très pratique. 

Transformations architecturales

Vous pouvez vous renseigner sur les adaptations architecturales recom-

mandées aux seniors auprès de Pro Senectute Suisse ou des bureaux de

conseil cantonaux du Centre suisse pour la construction adaptée aux

handicapés, qui met gratuitement à disposition des listes de contrôle

détaillées. 

Un conseil neutre sur les aides techniques existantes vous sera fourni par

les sections cantonales de la Ligue suisse contre le rhumatisme, la

FSCMA (Fédération suisse de consultation en moyens auxiliaires pour




